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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 11310

Texte de la question

M Jean Tiberi remercie M le garde des sceaux, ministre de la justice, de la reponse qu'il a apportee dans le
Journal officiel du 6 mars 1989 a la question ecrite no 7884, mais lui fait observer qu'il s'agit d'une reponse tres
partielle. Le calendrier previsionnel de mise en service des etablissements penitentiaires du programme elabore
par son predecesseur montre que les etablissements nouveaux vont s'ouvrir a une cadence rapide a compter du
debut de l'annee prochaine. Compte tenu des delais de recrutement des personnels penitentiaires et de la duree
necessaire de formation de ceux-ci, il convient d'eviter que se produise a nouveau le scandale d'etablissements
acheves et ne pouvant accueillir des detenus faute de personnel. Il lui demande donc de lui preciser, d'une part,
le nombre d'agents pour chaque corps, necessaire au fonctionnement de chaque etablissement devant etre mis
en service et, d'autre part, les dates des concours, le nombre de postes offerts et la duree de formation prevue
pour l'ensemble des agents qui seront recrutes, qu'ils soient destines a etre affectes dans des etablissements du
programme 13 000 ou non, compte tenu des effectifs utiles a la gestion du corps et a l'accroissement de
capacite des etablissements existants.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nombre d'agents necessaires pour assurer le fonctionnement des etablissements du programme
13 000 s'etablit en moyenne comme suit : a) etablissements de 600 places : personnel de direction, trois ; :
personnel de surveillance, deux cents. b) etablissements de 400 places : personnel de direction, deux ; :
personnel de surveillance, cent cinquante. Ces chiffres pourront etre soumis a variation compte tenu de la
specificite de certains etablissements et de l'effet d'eventuels redeploiements operables sur certains sites.
Concernant les personnels administratifs, en l'etat, les effectifs ne peuvent etre determines precisement, compte
tenu des options qui seront choisies, relatives aux marches de fonctionnement. S'agissant de la formation des
personnels : dans la perspective d'un recrutement massif des personnels, les capacites d'hebergement de
l'Ecole nationale de l'administration penitentiaire ont ete notablement accrues grace a la creation de deux
centres de formation supplementaires situes respectivement a Savigny-sur-Orge et a Juvisy-sur-Orge. Cette
extension permettra d'assurer la formation des personnels destines a etre affectes aussi bien dans les
etablissements du programme public que dans ceux du programme 13 000 places. Outre la formation initiale
dispensee a tous les personnels nouvellement recrutes, un dispositif specifique sera mis en place pour les
personnels (anciens ou nouveaux) affectes dans les etablissements du programme 13 000. Les actions de
formation se derouleront selon un calendrier precis, echelonne en fonction des dates d'affectations. Elles seront
organisees selon le principe de l'adaptation a de nouvelles fonctions et seront conclues par un systeme de
fonctionnement par simulation dans le mois precedent l'affectation des premiers detenus. Un premier concours
offrant 1 200 emplois de surveillants a ete lance pour le mois de juillet prochain. Les eleves-surveillants
debuteront leur scolarite des le mois d'octobre 1989 et seront operationnels pour l'ouverture des premiers
etablissements du programme 13 000 en debut d'annee 1990.
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